
 
ASSOCIATION DE SAUVEGARDE DU LAC DE LA CRÉGUT 

 
Mairie 

Le Bourg 
15270 TRÉMOUILLE 

 
Dans quelle catégorie vous situez vous ?                                                Association de protection de la nature  

 
 Indiquez les intérêts liés à l’usage de l’eau portés par votre organisme : 
 
Le lac de La Crégut est le plus grand lac naturel d’origine glaciaire du Massif Central. Avant 1970, ses eaux étaient reconnues d’une 

grande qualité et particulièrement limpides puisqu’elles accueillaient la seule population d’Ombles chevaliers du département du Cantal. 

Depuis, ce lac a été artificialisé et souillé, inclus dans la dérivation des rivières Tarentaine et Eau Verte vers le lac de Lastioulles et 

l’usine de production hydroélectrique d’Auzerette : son bassin versant étant passé de 2 à 90 km² (document 1), il est devenu le lieu de 

décantation des eaux dérivées. À l’ouverture de la concession, ce lac est resté bien sectionnaire des habitants des hameaux riverains de 

la commune de Trémouille alors que les ouvrages amont et aval relèvent du domaine concédé de l’État. Les désordres qu’il subit doivent 

disparaître, et la qualité initiale des eaux doit être recouvrée.                              

                          

Document 1 : Bassins versants naturel et artificiel du lac de La Crégut

5 km5 km

Bassin versant artificiel
~ 90 km²

Cours d’eau de moyenne montagne

Bassin versant naturel
~ 2 km²

Ruissellements diffus

 
Quel est le secteur géographique concerné par vos intérêts ? 
 

 Sous-bassin de la Dordogne : Haute-Dordogne 
 Affluent de la Dordogne : Grande Rhue et les sous-affluents Tarentaine et Eau Verte 

 
 
 
 
Question°1 : Quel constat portez vous sur la gestion actuelle des aménagements hydroélectriques concernés par le renouvellement de la 
concession hydroélectrique de la Haute Dordogne  
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1 - Le concessionnaire a mis en eau le complexe de la Haute-Tarentaine en 1970, sans qu’aucune étude préalable n’ait été réalisée sur les 

milieux naturels, dont le lac de La Crégut, risquant d’être impactés. L’exploitant a même prétendu en 1972 devant la Cour d’Appel de 

Riom, afin de limiter l’indemnité due aux habitants des sections riveraines pour servitude de transit, que ce dernier n’altérait en rien la 

qualité des eaux du lac. Sur la foi de cette déclaration (document 2), l’indemnité a été réduite au quart de ce qu’elle avait été initialement 

fixée.  

  
 

Document 2 : extraits des minutes du jugement de la Cour d’Appel de Riom 

 

2- À notre connaissance, EDF n’a réalisé aucune étude et n’est intervenu  en aucune manière sur les 3 ouvrages situés à l’amont du lac de 

La Crégut (retenues de la Tarentaine, de l’Eau Verte et du Tact) jusqu’à la création de l’association en 1992, née du constat d’un probable 

envasement du lac de La Crégut puisqu’au moindre coup d’eau, ce lac devenait turbide et que des dépôts de vase souillaient 

progressivement ses rives.  En 1994 et 1995, des sondages bifréquences ont décelé jusqu’à 3 m de sédimentation au point le plus profond 

du lac de La Crégut. En 1995, une étude de la retenue du Tact située juste en amont du lac de La Crégut y a révélé un stockage de 72 000 

m3 de vase, soit la moitié de son volume, quelques 20 cm d’eau libre y étant en certains endroits mesurés. En 1997 les 2 retenues de tête, 

de faible volume, ont été curées alors qu’elles étaient dans un état de comblement avancé. En 1998, l’étude de carottes prélevées à La 

Crégut a démontré que les désordres qui impactent ce lac sont à imputer principalement à celui du Tact. Ces différents constats n’ont été 

suivis  jusqu’à ce jour d’aucune décision quant au transit des eaux ni d’aucune modification des conditions d’exploitation 

 

                    Document 3 : La “drome” du lac du Tact 

 

 

3- En 2004  seulement, un comité de pilotage réunissant les représentants des collectivités, de l’association et du concessionnaire a décidé 

d’une étude, financée à 80% par des fonds publics, pour identifier la pollution subie par le lac de La Crégut et définir les moyens de la 

combattre. Rendue publique en juin 2009, cette étude conduit aux constats représentés par les tableaux 1 et 2  (d’après résultats de l’Université 

Blaise Pascal, Clermont-Ferrand) : 

                               

 

Fin 2004, l’exploitant a installé une “drome” 

devant le déversoir du lac du Tact, faisant 

croire qu’elle pouvait améliorer la 

situation : de fait, un tel dispositif est 

incapable d’empêcher le transfert des 

particules en suspension qui sont pourtant 

seules impliquées dans les désordres 

observés au lac de La Crégut. 

 Il faut d’autre part souligner que la 

“drome” n’est que rarement nettoyée : les 

flottants qu’elle retient tant bien que mal 

s’accumulent de manière exagérée jusqu’à 

donner lieu à la germination de roseaux 

(document 3). 
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PHOSPHORE 
total

AZOTE 
total

MATIÈRES

ORGANIQUES

Tableau 1 : Évolution des flux moyens de l’entrée du lac du Tact à l’exutoire de celui de La Crégut, 
du  phosphore, de l’azote, des matières organiques et en suspension, exprimés en kg/jour

MATIÈRES 

EN SUSPENSION
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1 Entrée Tact 8,2 422 378 2566

2 Sortie Tact =

Entrée La Crégut
10,5 420 870,5 2934

3 Sortie La Crégut 8,58 378 300 1447

TARENTAINE 

+ EAU VERTE :

1

alors qualors qu’’à l’exutoire du lac de LA CRLA CRÉÉGUTGUT
les eaux les eaux sont appauvries en toutes leurs composantes

Le transfert par  le  LAC DU TACTLe transfert par  le  LAC DU TACT
enrichit les eaux en phosphore, 

matières organiques et en suspension,,

+

- 65,5 % - 50,6 %

+ 14,3 %

VERS LASTIOULLES

~         

––

+ 130 %Transfert par le lac du Tact

2

Transfert par le lac de La Crégut

3

 

PHOSPHORE 
total

AZOTE total
MATIÈRES

ORGANIQUES

Tableau 2 : Stockages du  phosphore, de l’azote, des matières organiques et en suspension 
dans le lac de La Crégut, exprimés en tonnes/an,

et transferts de ces constituants vers le lac de Lastioulles

MATIÈRES 

EN SUSPENSION

STOCKAGES 

dans le lac de La Crégut
0,7 15,3 208,2 546,2

TRANSFERTS 

vers le lac de Lastioulles
3 138 109,5 528,15

  

 

Présentant ces résultats, l’Université a conclu que le transit des eaux du complexe de la Haute-Tarentaine devrait contourner tout 

autant le lac du Tact que celui de La Crégut pour interrompre tout stockage préjudiciable.  

 

 



 

4 - En 2008, l’exploitant a fait réaliser dans le lac de La Crégut des pêches pélagiques et benthiques. Leurs résultats sont présentés au 

tableau 3 (étude Aquascop) : 

 

EFFECTIF BRUT                         POIDS BRUT (g)
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STRATES

ESPÈCES
0 à 3 m 3 à 6 m 6 à 12 m 12 à 20 m > 20 m

Brochet 1               315 1             1549

Chevesne 7             4887

Gardon 167         7567 104         8005 29          2760

Goujon 2               18 4                 44

Perche 41           1687 19      1086 22           1205

Rotengle 2              191

Tanche 1             1350

Truite 1               649

221       15314 129      12034 51          3965 0 0

EFFECTIF BRUT

STRATES

ESPÈCES
0 à 3 m 3 à 6 m 6 à 9 m 9 à 12 m 12 à 15 m 15 à 18 m >18 m

Brochet

Chevesne 1

Gardon 40 19 3 2

Goujon

Perche

Rotengle

Tanche 1

Truite

1 41 0 19 3 2 0

FILET PÉLAGIQUE

FILET BENTHIQUE

Tableau 3 : Inventaire piscicole

 

 

Bien qu’il soit incomplet (la pêche à la carpe est pratiquée dans ce lac), cet inventaire conclut à la prédominance des cyprinidés, et justifie le 

déclassement récent du lac de La Crégut en 2ème catégorie piscicole, alors même que le Directeur Départemental de l’Agriculture du 

département du Cantal promettait, dans une note adressée au Sous-Préfet de Mauriac en février 1970,  la réussite de l’introduction de truites 

fario et arc-en-ciel. Cette présomption qui à l’époque était parfaitement infondée révèle aujourd’hui toute son absurdité. La truite relevée par 

cet inventaire ne peut être qu’un individu égaré dans les galeries de transfert situées à l’amont du complexe. 

 

5 - En août 2009, un inventaire floristique a été décidé par le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne sur la zone littorale du lac de 

La Crégut, à l’issue de plongées. Le tableau 4 en récapitule les résultats. 

 Une première remarque concerne les conditions des prélèvements, réalisés difficilement puisque les berges du lac se sont avérées très 

envasées : les piges habituellement utilisées dans les lacs naturels d’Auvergne (> 1 m) étaient trop courtes pour jauger l’épaisseur de vase. De 

nombreuses stations, prévues dans le protocole, n’ont pu être réalisées du fait de la turbidité et de la dangerosité du milieu : les moindres 

mouvements des plongeurs mettaient en suspension une vase constante et instable, dans laquelle a été remarquée la présence d’une multitude 

d’anodontes, mollusques filtreurs dont l’abondance révèle une grande richesse du milieu en particules organiques en suspension. Aucun site 

en Auvergne ne semble présenter aux plongeurs une telle multitude : quarante années de sédimentation ont rendu le milieu hostile à tout 

autre organisme que ces mollusques opportunistes. Cette observation confirme les résultats de l’étude de l’Université, évaluant un stockage 

annuel de 550 tonnes de particules en suspension, dont vraisemblablement 200 tonnes de matières organiques.. 
 



                        

+AucuneMésotrophe, ceinture d’atterrisstMassette à larges feuilles

+AucuneMilieux humidesPetite douve

+AucuneMésotrophe, ceinture d’atterrisstRoseau commun

+AucuneEaux courantesFontinalis antipyretica

+AucuneMésotropheScirpe des marais

+AucuneMésotropheScirpe épingle

+AucuneMésotropheCarex vesicaria

+AucuneOligotropheCarex rostrata

+AucuneMéso-eutropheRenoncule aquatique

+AucuneMéso-eutrophePotamot crépu

+AucuneOligotropheMyriophylle à fl. alternes

+AucuneMilieux humides inondésCallitriche sp.

+1993Milieux humides inondésPrêle des eaux

+1955M. humides oligo-mésotrophesJonc bulbeux

Tableau 4 : Inventaire floristique de la marge littorale du lac de La Crégut, PNRVA, août 2009 
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01958, à confirmerMares et étangs tourbeuxRenoncule toute blanche

0< 1917ProtégéOligotropheNénuphar nain

+1955Méso-eutropheNénuphar jaune

+2004Méso-eutropheNénuphar blanc

+1993ProtégéOligotropheLittorelle des lacs

01955ProtégéOligotropheIsoète des lacs

01985ProtégéOligotropheIsoète à spores spinuleuses

2 pieds< 1956ProtégéOligotropheFlûteau nageant

2009DERNIÈRE OBSERVATIONNOM COMMUN MILIEU STATUT

 
 
 
Une seconde remarque concerne directement l’inventaire : 4 espèces protégées typiques de milieux oligotrophes, sur 5 précédemment 

observées sur ce site, ont disparu ; des ceintures d’atterrissement ont permis le développement de massifs de roseaux et de massettes, qui 

depuis quelques années progressent très rapidement ; 5 espèces végétales sur 10 subsistent de précédents inventaires alors que 12 nouvelles 

espèces, pour la plupart typiques de milieux mésotrophes et eutrophes, sont apparues. Quarante années de transit et de sédimentation ont 

ainsi profondément altéré le milieu. 

 

 

 

6 - Les premiers résultats de l’étude EDF 2010-2011 ont été présentés succinctement par le concessionnaire, sans commentaires, en avril 

2011. Leur intérêt réside en ce que les recherches ont porté cette fois-ci sur les sédiments, plus précisément sur leur capacité à relarguer fer et 

manganèse auxquels sont associés naturellement les phosphates. Ils confirment (tableau 5) l’état très critique du lac de La Crégut :  

la menace d’une eutrophisation  est réelle et imminente. 

 

 



Risque très élevé de consommation

Tableau 5 : Suivi environnemental, campagne Tableau 5 : Suivi environnemental, campagne edfedf 20102010--20112011
Analyses dynamiques sur le sAnalyses dynamiques sur le séédiment du lac de La diment du lac de La CrCréégutgut

Selon protocole Selon protocole edfedf--dtgdtg ““analyse dynamiqueanalyse dynamique”” :: * Calcul du niveau de risque :
protocole permettant d’appréhender le risque de dégradation               Analyse statistique basée sur les   

dde la qualité des eaux en cas de remobilisation des sédiments,                 résultats d’analyses dynamiques
utilisé couramment dans les opérations de vidange-curage.                     réalisées sur retenues edf

Valeurs 
en mg/g

Niveaux de risque
en % *

Paramètre

Demande en Oxygène dissous en 20 mn 4,1 98

80Relargage d’ammonium en 20 mn 0,29

85Relargage du fer en 20 mn 0,65

67Relargage du manganèse en 20 mn 0,335

de l’oxygène dissous
Risque élevé de relargage du fer, du manganèse et de l’ammonium

 

 

 

Question n°2 : 
 
 
Précisez le degré de satisfaction ou d’insatisfaction en fonction des intérêts que vous représentez sur la gestion de ces aménagements : 
 
                                       Très insatisfait  
 
 
 
 
INDIQUEZ LES PRINCIPALES RAISONS QUI VOUS AMENENT A PORTER CE JUGEMENT : 
 
1 - Alors que les retenues de la Tarentaine et de l’Eau Verte étaient saturées depuis de nombreuses années, l’exploitant a retardé leur curage, 

ce qui a constitué un facteur aggravant vis à vis de la sédimentation dans les lacs du Tact et de La Crégut. D’autre part, quand bien même il a 

été alerté dès 1992 par les riverains de la présence de vase dans le lac de La Crégut, il n’a réalisé ces premiers curages qu’en 1997.  

 

2 - La découverte par sondage en 1994-95 d’une sédimentation considérable dans la partie la plus profonde du lac n’a donné lieu à notre 

connaissance à aucune étude complémentaire ni aucun suivi de ce phénomène pourtant reconnu par les rédacteurs du rapport “comme étant 

le premier exemple de bathymétrie où l’on obtient un différentiel important entre les sondes 33 et 210 kHz”. Lorsque de nouveaux sondages 

ont été effectués en 2007 par l’Université, ils n’ont été réalisés qu’à la fréquence de 210 kHz et n’ont pas permis de déterminer de différentiel. 

 

3 - Ayant eu connaissance des résultats de l’étude de l’Université, qui a déclaré nécessaire un contournement du lac, l’exploitant ne s’est pas 

prononcé sur cette opération, refusant même d’en étudier la faisabilité au prétexte qu’il se trouvait désormais dans une situation de 

concurrence vis à vis de prochains exploitants potentiels de la concession. Il ne s’est engagé qu’à réaliser l’étude de 2010-2011 pour parfaire 

les résultats de la première, prétextant que la connaissance des débits, donc des flux, n’avait pas été suffisante pour rendre tout à fait fiables les 

résultats avancés jusque-là : n’était-il pas pourtant à même d’apporter cette connaissance, puisqu’il est seul détenteur des données concernant 

son exploitation, dont précisément la valeur des débits ? 

 

4 - En juin 2009, après présentation des résultats de l’étude de l’Université, le concessionnaire a proposé de modifier ses conditions 

d’exploitation pour remédier à l’inconvénient avéré du transit. À ce jour cette proposition n’a pas été suivie d’effet.  
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5 - Monsieur le Sous-Préfet de Mauriac, en juin 2010, a prié l’exploitant “d’identifier dans les meilleurs délais les actions à mener pour 

que le désordre enduré disparaisse… et celles à mener jusqu’à l’échéance de la concession, d’une part en vue de maîtriser les effets de 

l’aménagement hydroélectrique, et d’autre part s’agissant des conditions de remise en état du site”. Aucune réponse ne semble avoir été 

faite à cette demande expresse. Plus récemment, Monsieur le Président de la Région Auvergne a demandé que l’exploitant “lui présente les 

actions entreprises en faveur de la qualité des eaux du lac de La Crégut”. Au cours de la réunion  du 1er décembre 2011 à la Région 

Auvergne, où il était censé répondre à cette nouvelle requête, l’exploitant s’est contenté d’énumérer les opérations entreprises depuis 1994, 

sans jamais définir la moindre action curative, se contentant d’attendre les résultats complets de l’étude 2010-2011 pour se prononcer. L’état 

pourtant très critique du lac attesté par les premiers résultats de l’étude en cours, ne suffit encore pas à modifier son comportement. 

 
6 - Réponses tardives de l’exploitant. 

- Nos premières inquiétudes concernant la gestion du complexe de la Haute-Tarentaine ont été exposées à l’exploitant il y a maintenant 20 

ans. Aucune réponse n’a jamais été apportée en terme de modification d’exploitation. 

- Les résultats de l’étude de l’Université n’ont été que très tardivement présentés au prétexte qu’EDF tardait à fournir les données essentielles 

concernant les débits : cette étude a été réalisée en 2006-2007, mais ses résultats n’ont été présentés qu’en juin 2009 parce que les auteurs du 

rapport ne pouvaient finaliser leur travaux. 

- Les résultats de la dernière étude, engagée par EDF en 2010, étaient promis pour fin 2011. Ils le sont désormais pour le début 2012 ; il est 

particulièrement dommage qu’ils ne puissent être présentés à l’appui de cette présente note GEDRE.   

- L’exploitant ne semble pas avoir répondu à l’injonction préfectorale du 17 juin 2010 ; il n’a pas plus répondu à un premier courrier du 

Président de la Région Auvergne, puisqu’il en a fallu un second pour que soit organisée la réunion du 1er décembre 2011, au cours de 

laquelle les responsables de l’entreprise ont hélas remis toute proposition aux lendemains de la publication des résultats de leur propre 

étude…    

 
 
Question n°3 : 
 
 
La gestion actuelle des aménagements hydroélectriques est-t-elle en adéquation avec votre activité ? Pour quelles raisons ? 
 
 
La gestion des aménagements a justifié en 1992 la création de l’Association de Sauvegarde du Lac de La Crégut, forte de 570 adhérents. 

Cette gestion a été et demeure particulièrement déplorable pour un milieu naturel qualifié d’exceptionnel, avant qu’il soit inclus 

dans la dérivation des eaux de la Haute-Tarentaine. Notre activité a consisté d’abord à alerter les instances locales, Intercommunalité, 

Département, Région, EPTB EPIDOR, Parc des Volcans, Agence de l’Eau Adour-Garonne, des désordres que nous avons constatés. Nous 

avons été d’autre part associés aux travaux du comité de pilotage de l’étude de l’Université et agissons aux différentes réunions qui ont 

succédé à cette étude. Notre vigilance reste entière, d’autant plus que les résultats des différentes études conduites sur le lac de La Crégut 

confirment nos soupçons et que le comportement de l’exploitant motive toujours notre inquiétude. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos attentes liées au renouvellement de la concession portent sur (réponses multiples possibles) : 
 

 les aspects environnementaux    

 les usages  touristiques/sportifs         

 les usages agricoles   

 les aspects énergétiques 

 les aspects sécurité    
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Question n°4 
 
 
Quelles améliorations vous semblent utiles de prendre en compte dans la gestion des aménagements hydroélectriques ? 
 
 
1 – AFIN DE DIMINUER L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL  
 
Les conclusions des études faites par l’Université Blaise Pascal sont claires : il faut contourner les lacs du Tact et de La Crégut pour que 

cessent les déversements polluants dans le lac de La Crégut. Ce contournement nécessite la création de galeries faciles à installer sur environ 

3 kilomètres, bien faible distance en regard de toutes celles qui ont été forées dans le périmètre de la Haute-Dordogne sur environ 45 km.  

Ceci sous-entend qu’il faudra de toute façon traiter en amont les eaux dérivées pour ne pas faire subir au lac de Lastioulles les dégâts 

constatés à La Crégut. 

Une telle dérivation n’affecterait en rien la productivité de l’usine hydroélectrique d’Auzerette. 

 
 
 
2 – AFIN DE FAVORISER LES ACTIVITÉS TOURISTIQUES 
 
 

Le contournement des eaux devrait permettre  de développer une activité touristique sur le lac : baignade, pêche aux salmonidés (le lac 

abritait avant 1970 l’Omble chevalier), cheminement touristique, aires de détente, etc. 

L’évolution défavorable de la qualité des eaux du lac compromet toute chance de développement d’activités touristiques. 

 

 
 
3 – AFIN DE FAVORISER LES ACTIVITÉS AGRICOLES 
 
Les eaux du lac pourraient être bientôt impropres à toute consommation, même animale. Si selon toute probabilité le lac devient eutrophe, 

les agriculteurs riverains, qui plus est sectionnaires du site, risquent alors de ne plus pouvoir utiliser cette ressource pour abreuver leur 

bétail. 

 
 
 
4 – AFIN DE FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE HYDRAULIQUE 
 
Saturé en équipements hydroélectriques qui passent pour être les plus denses d’Europe, le secteur de la Haute-Tarentaine ne peut pas être 

renforcé. 

Aucun autre équipement ne doit être envisagé. Un bon entretien des ouvrages existants devrait suffire à conforter la production. 

 
 
 
5 – AFIN D’ACCROÎTRE LA SÉCURITÉ 
 
Les berges du lac de La Crégut sont de plus en plus inaccessibles, des ceintures d’envasement se créent autour du lac, les marnages 

soudains rendent le cheminement sur les berges quasi impossible. Le contournement du lac remédiera à ces inconvénients, empêchant la 

progression des envasements.  

 
 
 
 
 



9/10 

Question n° 5 

 
Explicitez pour quelles raisons la gestion des débits des barrages de la concession de la Haute Dordogne impacte les intérêts portés par votre 
organisme ? 
Précisez en particulier la nature des perturbations qui sont susceptibles de générer ces impacts (variation des débits, manque d’eau, niveaux 
d’eau trop bas ou trop hauts dans les cours d’eau ou les retenues, périodes concernées,…). 
 
Si vous avez des attentes précises sur les modalités de gestion qu’il conviendrait d’adopter dans le cadre de la future concession, précisez 
dans la mesure du possible : 
 

 les valeurs de débits, 
 les valeurs de gradients de montée ou de descente des débits, 
 les  secteurs et les périodes de l’année, 
 les cotes des plans d’eau 
 

Dans le cas où vous disposez d’études ou d’informations particulières permettant de préciser ces éléments, fournissez à minima les 
références. 
 
 
 
VOS ATTENTES ET SUGGESTIONS 
 
 

Le débit de la Tarentaine pour 90% de sa valeur, et celui de l’Eau Verte pour 97,5% de la sienne, sont actuellement dérivés vers l’usine 

d’Auzerette, transitant par le lac de La Crégut. Ces débits génèrent des flux de composants en solution et en suspension ( cf. tableau n°1) 

incompatibles avec la préservation de la qualité des eaux de ce lac. La gestion de cette partie des équipements de la concession de la Haute-

Dordogne a très fortement impacté ce milieu aquatique, la préoccupation de l’exploitant s’étant limitée à la production hydroélectrique.  

 

Dans le cadre de la future concession, il convient que le futur exploitant réponde enfin à l’injonction de l’autorité Préfectorale  de juin 

2010 : il devra faire en sorte que le désordre enduré disparaisse, et pour cela maîtriser les conséquences des aménagements sur le milieu 

impacté. Si le cumul des débits est indispensable à la production hydroélectrique, les transits doivent épargner un site dont la valeur 

patrimoniale est reconnue. Quant à la remise en état du lac de La Crégut,, autre objet de l’injonction, il nous semble qu’elle devrait revenir 

à l’exploitant actuel ou à l’État concédant. 

 

 
 
 
Question n°6 : 
 
 
Avez vous des attentes particulières en matière d’information  sur les aménagements hydroélectriques concédés ? 
 
 
 
VOS ATTENTES ET SUGGESTIONS 
 
 

Ayant constaté une absence totale de transparence de la gestion actuelle des équipements qui nous préoccupent, nous souhaitons que le 

cahier des charges de la future concession oblige l’exploitant à rendre compte de manière régulière et objective de sa gestion, ce qui devrait 

imposer une concertation fréquente avec les instances et les associations locales. Cette concertation  est à l’heure actuelle inexistante, 

l’exploitant se conduisant en pays conquis, limitant sa responsabilité à la seule production énergétique alors qu’il est doté de services 

compétents en charge de questions environnementales. Malgré cette compétence, les aspects environnementaux ont été totalement négligés 

sur notre territoire au cours des 40 années de la gestion EDF, au détriment d’un milieu aquatique se trouvant désormais dans un état 

consternant. 
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Fait à Trémouille, le 30 décembre 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Laurent MERCIER, Président de l’association de Sauvegarde du Lac de La Crégut 
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